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Communiqué de presse 
 

Travaux  - Place des Belges 

 

La ville d’Yvetot s’engage mi-juillet dans des travaux de réfection de la place des Belges. 

Le projet du « cœur de ville », à la fois fonctionnel et raisonnable économiquement, car réalisé 

en interne, sera le premier symbole de ce renouveau. 

 L’utilisation du granit, les axes redessinés, l’augmentation du nombre de places de 

parking et le recours à un mobilier urbain adapté donneront à ce  « cœur de ville », tant sur le 

plan commercial que pratique, l’aspect et la fonction qu’il mérite. 

 

Planning des travaux : 
 

Les travaux débuteront le lundi 19 juillet 2010.  

 

La première phase de travaux concernera les réseaux d’éclairage public. La gêne occasionnée 

lors de cette phase se limitera au droit des tranchées d’éclairage public. La seconde phase des 

travaux concernera les travaux de voirie, et consisteront en la mise en place de bordures de 

granit tout autour de la place et au rabotage de l’enrobé existant. La pose des bordures limitera 

peu le stationnement. 

Ces deux phases seront réalisées simultanément afin de réduire la durée du chantier. 

 

La place sera fermée au stationnement les 19 et 20 juillet et quelques jours fin août. 

Seule la rue Louis Bouilhet sera fermée pendant la totalité du chantier.  

L’éclairage sera maintenu pendant toute la durée de l’opération.  

 

La fin des travaux est prévue pour le début du mois de septembre. 

 

Après le chantier, aux mois de septembre et octobre, des bancs, poubelles et mâts d’éclairage 

public seront posés. Des végétaux seront plantés par les services de la ville. Ces interventions 

présenteront une gêne très limitée. 

 

Attention : La totalité des dates et délais évoqués ci-dessus sont entendus hors intempéries et 

aléas techniques 

 

Marché hebdomadaire du mercredi matin : 

 
A compter du 21 juillet et pendant toute la durée des travaux, les commerçants non sédentaires 

seront installés sur les emplacements de stationnement de la rue Camille Saint Saëns, Place 

Yvar. Cette rue sera placée en sens unique de circulation vers la Poste. 

 


